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Decret n• 2002-236 du 20 fevrier 2002 relatif a !'organi­
sation et aux attributions des directions des services 
veterinaires dans les departements de la Guade­
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Reu­
nion et modifiant le decret n° 86-1169 du 
31 octobre 1986 

NOR: AGRA0101795D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de ]'agriculture et de la peche et 

du ministre de l'interieur, 
Vu le code rural, notamment son livre H; 
Vu le code de la sante publique, notamment le livre I" de la 

partie V; 
Vu le code de l'environnement, notamment Jes livres IV et 

V; 
Vu le code general des collectivites territoriales, notamment 

ses articles L. 3444-1 et L. 4433-3-1 ; 
Vu le decret n° 67-295 du 31 mars 1967 portant reglernent 

d'administration publique pour !'application des articles 258, 
259 et 262 du code rural et relatif a !'organisation et au fonc­
tionnement de !'inspection sanitaire et qualitative des animaux 
vivants et des denrees animales ou d'origine animale; 

Vu le decret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifie pris 
pour ]'application de la loin° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classees pour la protection de l'environnement; 

Vu le decret n" 82-389 du IO mai 1982 modifie relatif aux 
pouvoirs des prefets et a !'action des services et organismes 
publics de l 'Etat dans !es departements ; 

Vu le decret n" 86-1169 du 31 ocLObre 1986, modifie par le 
decret n" 98-419 du 27 rnai 1998 relatif a !'organisation des ser­
vices deconcentres du ministere de !'agriculture dans !es depar­
tements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
la Reunion; 

Vu le decret n" 97-714 du 12 juin 1997 relatif aux attribu­
tions du ministre de !'agriculture et de la peche; 

Vu le decret n" 99-555 du 2 juillet 1999 fixant !'organisation 
de ]'administration centrale du ministere de !'agriculture et de la 
peche; 

Vu l'avis du comite technique paritaire central et des services 
deconcentres du ministere de !'agriculture et de la peche en date 
du 17 octobre 2001; 

Vu l'avis du comite technique paritaire ministeriel du minis­
tere de !'agriculture et de la p&he en date du 18 octobre 2001 ; 

Vu l'avis en date du 25 octobre 2001 du conseil general de la 
Guadeloupe; 

Vu la saisine en date du 17 octobre 2001 du conseil general 
de la Guyane ; 

Vu la saisine en date du 17 octobre 2001 du conseil general 
de la Martinique ; 

Vu la saisine en date du 18 octobre 2001 du conseil general 
de la Reunion ; 

Vu la saisine en date du 16 octobre 2001 du conseil regional 
de la Guadeloupe ; 

Vu la saisine en date du 17 octobre 2001 du conseil regional 
de la Guyane ; 

Vu la saisine en date du 17 octobre 2001 du conseil regional 
de la Martinique ; 

Vu la saisine en date du 18 octobre 2001 du conseil regional 
de la Reunion ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 

Art. 1"'. - Le directeur des services veterinaires est charge, 
sous I' autorite du prefet, de mettre en reuvre Jes mesures de 
securite sanitaire et de sante publique veterinaire, de la compe­
tence du ministre charge de !'agriculture. 

II oriente !'action dans le departement des organismes 
concourant a la politique sanitaire relevant du ministre charge 
de !'agriculture. 

II contr61e I' exercice du mandat sanitaire prevu a I' article 
L. 221-1 I du code rural. 

II contribue a la diffusion des connaissances et apporte, en 
tant que de besoin, l'appui technique de ses services dans Jes 
domaines de sa competence. 

II est egalement charge, sous l' autorite du pref et, de missions 
relevant de la competence du ministre charge de l'environne­
ment, notarnment en matiere d'inspection d'installations classees 
pour la protection de l'environnement et en rnatiere de protec­
tion de la faune sauvage captive. 

II a la charge, pour I' ensemble de ses attributions, d 'apprecier 
l'efficacite des actions entreprises. 

Art. 2. - Les missions de la direction des services veteri­
naires comprennent : 

a) L'hygiene et la securite sanitaire des aliments, et notarn­
ment !'inspection sanitaire et qualitative des animaux vivants et 
des denrees animales ou d'origine animale; 

b) La sante et I' alimentation animal es ; 
c) La trai;;abilite des animaux et des produits animaux ; 
d) Le bien-etre et la protection des animaux ; 
e) La protection de la faune sauvage captive; 
f) L'exercice de la medecine veterinaire, la fabrication, la 

distribution et !'utilisation du medicament veterinaire ; 
g) La rnaftrise des residus el des contaminations dans Jes ani­

maux et Jes aliments ; 
h) Les conditions sanitaires d'elimination des cadavres d'ani­

maux et des dechecs d'origine animate; 
i) L'inspection d'installations classees pour la protection de 

l'environnement, exeri;;ant des activites agricoles et agroali­
mentai res ; 

j) Le contr6le des echanges intracommunautaires et avec Jes 
pays tiers des animaux et des aliments et la certification de leur 
qualite sanitaire. 

Art. 3. - Le directeur des services veterinaires est designe 
par arrete du ministre charge de !'agriculture. 

Art. 4. - Le service charge de !'administration generale de 
la direction de !'agriculture et de la foret est mis, en tanl que de 
besoin, a la disposition du directeur des services vecerinaires. 

Lorsqu'il exerce scs missions pour le compte de la direction 
des services vetcrinaires, le responsable du service charge de 
!'administration generale de la direction de l'agriculture et de la 
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forl:t est place sous I' autorite fonctionnelle du directeur des ser­
vices veterinaires dont ii est le subordonne au sens du 2" de 
)'article 17 du decree du JO mai 1982 susvise. 

Art. 5. - Le decret du 31 octobre 1986 susvise est modifie 
ainsi qu'il suit: 

1. L'article 1'~ est remplace par les dispositions suivantes: 
« Art. i". - Dans !es departemenls d'oulre-mer, Jes services 

deconcentres du ministere de !'agriculture et de la peche sont 
Jes directions de I' agriculture et de Ia forec et Jes directions des 
services veterinaires. » 

2. Les dispositions du 6 de I' article 4 sont suppri mees. 
3. L · article 6 est abroge. 
Art. 6. - Le ministre de l'economie, des finances et de l'in­

dustrie, le ministre de l'interieur, le ministre de J'agriculture et 
de la peche, le ministre de l'amenagement du territoire et de 
l'environnement, le ministre de la fonction publique et de la 
reforme de l'Etat. le secretaire d'Etat a I' outre-mer et la secn':­
taire d'Etat au budget sont charges, chacun en ce qui le 
conceme, de !'execution du present decrel, qui sera publie au 
Journal officiel de la Republique fran(,aise. 

Fait a Paris, le 20 fevrier 2002. 
LIONEL JosPIN 

Par le Premier minisrre : 

Le ministre de L 'agriculture et de la peche, 
JEAN GLAVANY 

Le ministre de l'interieur, 
DANIEL V AILI.ANT 

Le ministre de l'economie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FAnrus 

Le ministre de l'amenagement du territoire 
et de l'environnement, 

YvES CocHET 

Le ministre de la fonction publique 
et de la reforme de l 'Etat, 

MICHEL SAPIN 

Le secretaire d'Etat a l'outre-mer, 
CHRISTIAN p AUL 

la secretaire d' Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 
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